
année de la Biodiversité
Les données du problème... 

• �Les services rendus par la nature représenteraient 
33 000 milliards de dollars par an. 
Source: « The value of the world’s ecosystem services and natural  
capital », R. Constanza 1997

• �Par exemple, les services rendus par les barrières de corail 
dans le monde ont été évalués à 2 milliards de dollars pour  
la seule activité de tourisme.

• �La dégradation de ces services écologiques pourrait représen-
ter jusqu’à 7% du PIB mondial en 2050 soit 13 938 milliards 
d’euros par an.  
Source: Etude sur le coût de l’inaction (COPI), Commission européenne 
2008

Modalités du partenariat

Pour apporter des solutions concrètes à cette problématique, 
Financière de Champlain a choisi de s’engager, au travers de la 
part G du fonds Performance Environnement International, en 
reversant à la Fondation Prince Albert II de Monaco :

• �30% des frais de gestion du fonds Performance Environnement 
International part G (qui s’élèvent à 1,8% TTC).

• �30% de la commission de surperformance 
(20% au-delà de l’indice de référence le MSCI World €)

Le Saviez-vous ? 
20% seulement des budgets alloués à 
l’environnement dans les plans de relance 
économique (soit 450 milliards de dollars au 
niveau mondial) ont été investis en 2009.

Contact 
Financière de Champlain 

3, rue La Boétie
75008 Paris 
T : + 33 (0)1 58 18 37 51
F : + 33 (0)1 58 18 37 64

www.financieredechamplain.fr

Imprimé sur papier fabriqué à partir de fibres recyclées désencrées 
et certifiées FSC.

Ce document est purement informatif et ne constitue pas une offre de souscription.  
L’information réglementaire contenue dans le prospectus est disponible sur notre site internet 
www.financieredechamplain.fr ou sur simple demande auprès de Financière de Champlain
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fonds actions internationales

performance environnement international 
part G

fonds actions internationales

le partenariat
Financière de champlain
Fondation Prince Albert II de Monaco

2010 a été déclarée par l’ONU  
« Année de la Biodiversité »
La Fondation Prince Albert II de Monaco et la Financière de Champlain 
allient leurs expertises pour proposer un fonds thématique sur la 
préservation de l’environnement, dédié à soutenir les missions 
de la Fondation.

Créé en 2006 par Financière de Champlain, Performance Environnement 
International est un fonds actions internationales qui investit dans le 
domaine du traitement de l’eau, des énergies renouvelables et de la 
gestion des déchets. Il a été conçu pour capter le potentiel lié à la 
multiplication des réglementations environnementales notamment dans 
les pays émergents et aux Etats-Unis.

Créée en 2000, Financière de Champlain 
est une société de gestion spécialisée dans 
l’univers du développement durable (environ-
nement, santé, éthique, solidarité). 
Elle a créé le premier fonds vert (Performance 
Environnement) en France, en 2004. 

La Fondation a pour objectif d’accélérer la prise 
de conscience et la recherche de solutions envi-
ronnementales en finançant des projets innovants 
et durables en lien avec les enjeux du changement 
climatique, de la biodiversité et de l’eau. Depuis sa 
création en juin 2006 par SAS le Prince Albert II 
de Monaco, la Fondation a financé 127 projets pour 
un montant total de 15,8 millions euros. 

Performance Environnement  
International (Part G)

Performance Environnement  
International (Part G)

Part A
Performances sur un an au 31.12.2009 : + 25,14%
Performance de l’indice de référence au 31.12.2009 
(MSCI World en €) : + 23,63%
Actif net du fonds : 34 M euros au 31.12.2009

Code ISIN Part G : FR 0010844399
Souscription minimum : 5 000 euros

C’est du rapprochement 
de deux mondes que tout 
semble opposer- la finance, 
d’une part et l’univers 
associatif et solidaire d’autre 
part - que pourra naître une 
finance plus utile parce que 
plus humaine. » 

Jean-François DESCAVES
Président
Financière de Champlain

Outre son expertise 
environnementale, 
Financière de Champlain 
partage avec nous une 
vision globale des enjeux 
liés au développement 
durable et de la nécessité 
de remettre l’homme au 
cœur des stratégies ». 

SE Bernard Fautrier
Vice Président 
Administrateur délégué
Fondation Prince Albert II 
de Monaco

Pourquoi ce 
partenariat ?

Des compétences complémentaires

• �Mettre notre expertise au service d’une cause cohérente  
avec la vocation du fonds. 

• �Sélectionner un fonds dynamique afin de maximiser l’effi-
cacité du partenariat. 

• �Capitaliser sur la dimension internationale du fonds : 
Performance Environnement International est le fonds 
actions le plus international de notre gamme. Or la 
Fondation Prince Albert II de Monaco bénéficie d’un 
rayonnement mondial avec des bureaux en France, en 
Allemagne, en Italie, en Suisse, au RU, aux Etats-Unis 
et au Canada.

• �Développer des synergies au niveau international : l’un 
des objectifs de la Fondation Prince Albert II de 
Monaco est de fédérer, au niveau international, les ini-
tiatives de chercheurs, porteurs de projets, entreprises 
et financeurs. Dans ce cadre, les récents développe-
ments stratégiques de la Financière de Champlain dans 
l’univers du non coté renforcent la possibilité de créer 
des passerelles entre les acteurs du secteur.

Un engagement commun

Parce qu’elle est au cœur de la relation d’interdépendance 
qu’entretient l’homme avec les eco-systèmes, la Biodiver-
sité fait l’objet d’une prise de conscience croissante de la 
part de la société civile. Mais elle reste bien souvent un 
enjeu local. 

En 2010, la biodiversité pourrait bien cesser d’être un 
enjeu de niche pour devenir un enjeu économique ma-
jeur. Un rapport mandaté par l’ONU portant sur le coût 
économique du pillage de la biodiversité est attendu à 
la fin de l’année. Comme le rapport Stern sur le réchauf-
fement climatique, il visera à donner un prix aux services 
rendus par la nature et donc une valeur économique aux 
projets qui visent à protéger la diversité du vivant et, en 
conséquence, la survie de millions d’êtres humains...

"Les performances passées ne préjugent pas des performances futures"


